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• Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
L'EURE 
Cité administrative 
Boulevard Georges CHAUVIN 
27000 EVREUX 

A Évreux, le 1., septembre 2018 

Arrêté relatif à la désignation du conciliateur fiscal des services de la Direction Départementale des 

Finances Publiques de l'EURE 

L'Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances Publiques de 
l'EURE; 

Vu l'instruction du 12 juillet 2012 de la Direction Générale des Finances Publiques portant organisation de 

la mission conciliateur ; 

Arrête: 

Article 1"' - Madame Catherine HERROUX, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, en charge 
du Pôle de Gestion Fiscale est désignée conciliatrice fiscale du département de l'EURE. 

Article 2 - Mme Catherine LOUSTAU, Inspectrice principale, Mme Christine DELESTRADE, Inspectrice 
divisionnaire, et Madame Rozen SAINT-JOANIS, Inspectrice divisionnaire, sont désignées conciliatrices 
fiscales adjointes du département de l'Eure. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet au 1 "' septembre 2018 et sera publié au recueil des actes 
administratifs du département de l'Eure. 

Fait à Évreux, le 1er septembre 2018 

L'Administrateur Gé · al des Finances Publiques, 
Directeur Dépa entai des Finances Publiques de l'Eure, 

J 

~ .l 
MI NISTÈR E DE L'ACTIO N 

ET DES COMPTES PUBLICS 
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Rêl'tli!U®6 FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE GISORS-ETREPAGNY 

Annexe 1bis 

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement 

Le comptable de la Trésorerie de Gisors Etrépagny 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques : 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 

les décisions relatives aux demandes de délai de paiement de l'impôt sur le revenu, de la taxe 
d'habitation, de la contribution à l'audiovisuel public et des taxes foncières, dans les limites de durée et 
de montant indiquées dans le tableau ci-après, 

aux comptables de SIP désignés ci-après : 

Responsable de SIP 

Elisabeth GUILLE 

SIP Durée maximale des 
délais de paiement 

Vernon 3 mois 

,...,...-"-A--,-'----
MINrs-rl>nE DES FINANCES 
ET DES COMPTES l.'UllLICS 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 

paiement peut être accordé 

1 000,00€ 
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Article 2 

Les responsables de SIP désignés à l'article 1er sont autorisés à subdéléguer leur signature à des 
agents placés sous leur autorité dans les mêmes limites. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Eure. 

Fait le 13 septembre 2018 
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Annexe 1bis 
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BiPOl!U®E FIANCAIS.E 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE GISORS ETREPAGNY 

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement 

Le comptable de la Trésorerie de Gisors- Etrépagny 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe 11 et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n
° 

2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques 

Vu le décret n° 

2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à Madame Adeline Vénéziano Inspectrice des Finances Publiques 
et aux agents désignés ci-après à l'effet de signer: 

les décisions relatives aux demandes de délai de paiement de l'impôt sur le revenu, de la taxe 
d'habitation, de la contribution à l'audiovisuel public et des taxes foncières, dans les limites de durée et 
de montant indiquées dans le tableau ci-après, 

-�--
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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Nom et prénom des Grade Durée maximale Somme maximale pour 
agents des délais de laquelle un délai de 

paiement paiement peut être accordé 

Adeline VENEZIANO Inspectrice FiP 12 mois 10 000€ 

Antony NAVEZ Contrôleur FiP 6 mois 3 000€ 

Samba DIANNISSY Agent Administratif Fip 6 mois 1 000€ 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Eure. 

Fait le Gisors le 3 septembre 2018 Le comptable public, 
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• Liberté • Égaliti • Fraterrrité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE 
Cité administrative 
Boulevard Georges CHAUVIN 
27000 EVREUX 

Décision de délégation de signature 

L'Administrateur général des finances publiques, 

Directeur départemental des finances publiques de l'Eure, 

Vu la loi organique modifiée n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le Code Général des Impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n°2012-371 du 16 mars 2012 codifié aux articles 426 et 428 de l'annexe Ill du Code général des impôts; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 9 juin 2010 portant création de la Direction Départementale de l'Eure ; 

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure; 

Vu le procès-verbal d'installation de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure au 30 mai 2016 ; 

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur Général des 
Finances Publiques en qualité de Directeur Départemental des Finances Publiques de l'Eure ; 

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de la comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie des finances, et de l'industrie ; 

Vu la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 2 mai 2018 fixant 
au 11 mai 2018 la date d'installation de Monsieur Jean-Luc BRENNER dans les fonctions de Directeur Départemental 
des Finances Publiques de l'Eure ; · 

Vu l'arrêté préfectoral n° SCAED 18-32, portant délégation de signature en matière de transmissions aux collectivités 
locales des éléments de fiscalité directe locale à Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur Général des Finances 
Publiques; 

~-

MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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Vu l'arrêté préfectoral n° SCAED 18-33, portant délégation de signature en matière de gestion de la Cité administrative 
d'Évreux à Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur Général des Finances Publiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° SCAED 18-34, portant délégation de signature en matière de gestion publique domaniale à 
Monsieur Jean-Luc BRENNER, Administrateur Général des Finances Publiques ; 

Vu la décision de M. Jean-Luc BRENNER du 1er septembre 2018 désignant Madame Catherine HERROUX, 
conciliatrice fiscale du département de l'Eure ; 

Vu la décision de M. Jean-Luc BRENNER du 1er septembre 2018 désignant Madame Catherine LOUSTAU, Mme 

Christine DELESTRADE et Madame Rozen SAINT-JOANIS, conciliatrices fiscales adjointes du département de 

l'EURE. 

Décide: 

Chapitre 1er - Délégation spéciale de signature relative au pôle de gestion fiscale de la direction 
départementale des finances publiques de l'Eure 

Article 1er - Délégation spéciale de signature relative au traitement du contentieux fiscal 

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine HERROUX, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, 
responsable du pôle gestion fiscale, à l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation 

de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les 

dispositions du Il de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts, sans limitation de montant; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

200 000 €; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées 

sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ; 

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 

et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du Code général 

des impôts; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 

limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 
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Délégation de signature est également donnée à Mesdames Stéphanie SAFORGE et Catherine LOUSTAU, 

Inspectrices principales des finances publiques, Mesdames Christine DELESTRADE, et Rozen SAINT-JOANIS 

Inspectrices divisionnaires des finances publiques, et Monsieur Olivier CHALAYE, Inspecteur divisionnaire des finances 
publiques, à l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 250 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite 
de 250 000 €; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les 

dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 
150 000 €; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées 
sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 €; 

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du 
livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général 
des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 

Délégation de signature est également donnée à Mesdames Véronique LEPORCQ, Dominique DESPLAINS et Patricia 

BUL TEL, Inspectrices des finances publiques, et Monsieur Hervé LEPRINCE, Inspecteur des finances publiques, à 

l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 90 000 € ; 

2° en matière de gracieux fiscal , les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 
70 000 €; 

Délégation de signature est également donnée à Madame Aurélie HELAN, Inspectrice des finances publiques, et 

Monsieur Jean-Charles OREILLARD, Inspecteur des finances publiques, à l'effet de signer: 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 90 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la 
limite de 150 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 
70 000 €; 
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Délégation de signature est également donnée à Mesdames Pascale TAILLANDIER, et Françoise PARISY, 

Contrôleurs des finances publiques, à l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 10 000 € ; 

2° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 
10 000 €; 

Délégation de signature est enfin donnée à Madame Karine COURCHE, Contrôleur principal des finances publiques, à 
l'effet de signer : 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 10 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la 

limite de 40 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

10 000 €; 

Article 2 - Délégation spéciale de signature relative à la conciliation avec les contribuables 

En sa qualité de conciliatrice fiscale, délégation de signature est donnée à Madame Catherine HERROUX, 
Administratrice des Finances Publiques Adjointe, à l'effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la 
révision d'une décision prise par un service du département dans les limites et conditions suivantes : 

1 ° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette de l'impôt ; 

2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire 
fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts; 

3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement; 

4° dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire 

fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plan de règlement. 

En leur qualité de conciliatrices fiscales adjointes, délégation de signature est donnée à Madame Catherine LOUSTAU, 

Inspectrice principale des finances publiques, Madame Christine DELESTRADE, Inspectrice divisionnaire des finances 
publiques, et Madame Rozen SAINT-JOANIS, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, à l'effet de se 

prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du département 
dans les limites et conditions suivantes : 

1 ° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette de l'impôt ; 

2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire 
fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts ; 

3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 

4 ° dans la limite de 150 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire 

fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 

et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plan de règlement. 
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Article 3 - Délégation spéciale de signature relative aux autres tâches du pôle de gestion fiscale 

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine HERROUX, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, 
à signer en qualité de responsable du pôle gestion fiscale, sous réserve des autres dispositions de la présente décision 
et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les autres actes relatifs à la gestion de son pôle et 
aux affaires qui s'y rattachent. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de 
leur service du pôle gestion fiscale, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1 ° Pour la Division « Pilotage et animation - Fiscalité des particuliers, des professionnels, affaires foncières et 
cadastrales » : 

- Madame Catherine LOUSTAU, Inspectrice principale des finances publiques; 

- Monsieur Olivier CHALAYE, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, co-responsable de la division; 

- Madame Rozen SAINT-JOANIS, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe; 

pour l'ensemble des missions confiées à la division. 

Et pour leurs attributions respectives : 

- Monsieur Hervé LEPRINCE, Inspecteur des finances publiques ; 

- Monsieur Patrick RIBES, Inspecteur des finances publiques ; 

- Madame Karine COURCHE, Contrôleur principale des finances publiques ; 

- Madame Pascale REUX, Contrôleur des finances publiques ; 

- Madame Émilie LETENNEUR, Contrôleur des finances publiques. 

2° Pour la Division « Contrôle Fiscal - Recouvrement forcé - Amendes » : 

Madame Stéphanie SAFORGE, Inspectrice principale des finances publiques, pour l'ensemble des missions confiées à 
la division. 

* Pour la Cellule Contrôle fiscal - Amendes : 

- Madame Patricia BUL TEL, Inspectrice des finances publiques; 

- Madame Aurélie HELAN, Inspectrice des finances publiques; 

- Monsieur Jean-Charles OREILLARD, Inspecteur des finances publiques; 

- Madame Karine COURCHE, Contrôleur principale des finances publiques ; 

* Pour la Cellule dédiée au recouvrement forcé : 

- Madame Geneviève TRON, Inspectrice divisionnaire experte des finances publiques ; 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ; 

2° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les 
dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 
100 000 € ; 

4° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées 
sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du 
livre des procédures fiscales ; 
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6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général 
des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires. 

et pour leurs attributions respectives : 

- Monsieur Maxime CAVARO, Inspecteur des finances publiques; 

- Madame Annick PLOUGONVEN, Inspectrice des finances publiques ; 

- Madame Karine DURAND, Contrôleur principale des finances publiques; 

- Madame Évelyne METIVIER, Contrôleur des finances publiques 

et pour leurs attributions respectives d'Huissiers des finances publiques : 

- Madame Florence LEMAÎTRE, Inspectrice des finances publiques ; 

- Monsieur Yvan EMIEUX, Contrôleur principal des finances publiques. 

Chapitre 2 - Délégation spéciale de signature relative au pôle de gestion publique de la direction 
départementale des finances publiques de l'Eure 

Article 4 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches du pôle de gestion publique 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique GUILLOU, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, 
à signer en qualité de responsable du pôle gestion publique, sous réserve des autres dispositions de la présente 
décision et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les autres actes, pièces ou documents 
relatifs à la gestion de son pôle et aux affaires qui s'y rattachent. La même délégation est donnée à Madame Lise 
BIZET, Inspectrice des finances publiques, son adjointe. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de 
leur service du pôle gestion publique, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée : 

1 ° Pour la Division collectivités locales : 

Madame Sandrine VITE, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, et pour leurs attributions respectives 
suivantes: 

• Support et soutien au réseau : Monsieur Stéphane CARREZ, Inspecteur des finances publiques ; 

• Fiscalité directe locale: Madame Sylvie SAHUT, Inspectrice des finances publiques ; 

• Secteur public local - Gestion et qualité comptable : Monsieur Stéphane CARREZ, Inspecteur des finances 
publiques ; 

• Secteur public local - Conseil, études financières: Madame Mathilde DAESCHLER, Inspectrice des finances 
publiques, et Monsieur Thomas DECORDE, Inspecteur des finances publiques ; 

• Moyens modernes de paiement - Réduction des espèces et caisses - Dépôts de fonds au trésor - Caisse des 
dépôts et consignations : Madame Myriam PILORGET, Inspectrice des finances publiques. 

2° Pour la Division État : Pour leurs attributions respectives suivantes : 

• Comptabilité de l'État, Comptabilité auxiliaire du recouvrement: Madame Delphine VEDIE, Inspectrice des 
finances publiques ; 

• Produits divers: Monsieur Alexandre CHAMPIN, Inspecteur des finances publiques. 

3° Pour le service local des domaines: Madame Guénola ROUAUD, Inspectrice des finances publiques. 

4° Pour le Service affaires économiques : M. Vincent DARTEVELLE, Inspecteur des finances publiques. 
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Chapitre 3 - Délégation spéciale de signature relative au pôle pilotage et ressources de la direction 
départementale des finances publiques de l'Eure 

Article 5 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches du pôle du pilotage et des ressources 

Délégation de signature est donnée à monsieur Jean-Charles DENIAUD, Administrateur des Finances Publiques 
Adjoint, pour signer en qualité de responsable du pôle du pilotage et des ressources, sous réserve des autres 
dispositions de la présente décision et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les autres 
actes relatifs à la gestion de son pôle et aux affaires qui s'y rattachent à l'exclusion des points suivants décidés par le 
Directeur départemental des finances publiques ou, s'il est indisponible ou empêché, son adjoint : 

1 ° Convocation du comité technique local et du comité hygiène, sécurités et conditions de travail fixant la date 
de leur réunion et leur ordre du jour ; 

2° Finalisation de l'élaboration du budget annuel de la direction à la suite des éventuels arbitrages 
nécessaires ; 

3° Finalisation de l'élaboration de l'évolution annuelle des emplois à la suite des éventuels arbitrages 
nécessaires; 

4° Finalisation de l'affectation de l'équipe de renfort. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de 
leur service du pôle pilotage et ressources, avec faculté pour chacun d'eux d'ag ir séparément et sur sa seule signature, 
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative et à l'exclusion des mêmes points susvisés, est donnée : 

1 ° Pour la Division budget, immobilier et logistique : 

Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire, et pour leurs attributions respectives suivantes : 

• Budget et gestion de la cité administrative: Monsieur François GUINCÊTRE, Inspecteur des finances 
publiques; 

• Immobilier-logistique: Monsieur Arnaud SAINT-JOANIS, Inspecteur des finances publiques; 

• Assistant de prévention : Monsieur Frédéric OGNIER, Inspecteur des finances publiques. 

2° Pour la Division ressources humaines : 

Madame Sylvie ROBERT, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, et pour les attributions suivantes : 

• Ressources humaines: Madame Caroline CREMOU-MARCHETTI, Inspectrice des finances publiques. 

Chapitre 4 - Délégation spéciale de signature relative aux missions rattachées directement au directeur 
départemental des finances publiques de l'Eure 

Article 6 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches de la Mission départementale risques 
et audits 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la m1ss1on 
départementale risques et audits, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs 
ainsi conférés étant limitatives, est donnée à Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des Finances Publiques 
Adjoint, Responsable de cette Mission. 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux audits, avec faculté pour chacun 
d 'eux d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée 
à: 

- Madame Sophie CADOUX, Inspectrice principale des Finances Publiques ; 

- Madame Marie-Flore CANEVET, Inspectrice principale des Finances Publiques; 

- Monsieur Jérôme PADOVANI, Inspecteur principal des Finances Publiques ; 

- Monsieur Cédric POISSONNIER, Inspecteur principal des Finances Publiques. 
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Article 7 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches de la Mission formation 
professionnelle 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la mission formation 
professionnelle, avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés 
étant limitatives, est donnée à Madame Florence BRARD, Inspectrice des finances publiques, Responsable de cette 
mission. 

Article 8 - Délégation spéciale de signature relative aux diverses tâches de la Mission politique immobilière de 
l'Etat 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la mission politique 
immobilière de l'Etat. avec faculté d'agir séparément et sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés 
étant limitatives, est donnée à Madame Lise BIZET, Inspectrice principale des Finances Publiques, Responsable de 
cette mission. 

Chapitre 5 - Subdélégations subséquentes à des arrêtés préfectoraux de délégation 

Article 9 - Délégation en matière d'actes relevant du Domaine 

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation de signature en matière d'actes relevant du service local du 
domaine qui m'est conférée par l'article 1 e, de l'arrêté susvisé du 7 mai 2018 est donnée à Monsieur Jean-Bertrand 
BIGUEY, Administrateur des Finances Publiques, Directeur départemental adjoint des finances publiques de l'Eure. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la même délégation est donnée à Monsieur Dominique GUILLOU 
Administrateur des Finances Publiques Adjoint, responsable du pôle Gestion Publique ainsi qu'à Madame Lise BIZET, 
Inspectrice principale des Finances Publiques, son adjointe. 

Article 10 - délégation en matière de gestion de la cité administrative 

En cas d'absence ou d'empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêté susvisé du Préfet de l'Eure en 
date du 7 mai 2018 concernant la gestion de la cité administrative, sont données à : 

- Monsieur Jean-Charles DENIAUD, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, responsable du pôle pilotage et 
ressources ; 

- Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire des finances publiques; 

- Monsieur François GUINCETRE, Inspecteur des finances publiques. 

Chapitre 6 - Délégation générale de signature relative aux autres prérogatives du directeur départemental des 
finances publiques de l'Eure 

Article 11 - Délégation générale de signature pour suppléer l'absence ou l'empêchement du Directeur 
départemental des finances publiques de l'Eure 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Bertrand BIGUEY, Administrateur des Finances Publiques, 
Directeur Départemental Adjoint des Finances Publiques de l'Eure, pour me suppléer et signer tout acte et décision en 
mon absence ou mon empêchement, sous réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 
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En mon absence et empêchement, ainsi que de mon adjoint Jean-Bertrand BIGUEY, délégation de signature est 
donnée dans les mêmes conditions et l'ordre suivant à : 

- Madame Catherine HERROUX, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, Responsable du Pôle gestion 
fiscale; 

- Monsieur Bruno QUEMENER, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable de la Mission 
départementale des risques et audits ; 

- Monsieur Dominique GUILLOU, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable du Pôle gestion 
publique; 

- Monsieur Jean-Charles DENIAUD, Administrateur des Finances Publiques Adjoint , Responsable du Pôle 
pilotage et ressources ; 

- Madame Lise BIZET, Inspectrice principale des finances publiques, adjointe au Responsable du pôle gestion 
publique. 

La même délégation de signature est accordée à Monsieur Jean-Bertrand BIGUEY, Administrateur des Finances 

Publiques, Directeur départemental adjoint des finances publiques de l'Eure, et à Monsieur Bruno QUEMENER, 

Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Responsable de la mission départementale risques et audits, que celle 

donnée par l'article 1er de la présente décision à Madame Catherine HERROUX, Administratrice des Finances 

Publiques Adjointe, responsable du pôle gestion fiscale, afin de garantir la continuité du traitement du contentieux fiscal 

lorsque cette dernière est absente ou empêchée. 

Les personnes visées par le présent article sont autorisées à agir en justice, à effectuer des déclarations de créances 
et à autoriser la vente des biens meubles saisis. 

Chapitre 7 - Dispositions diverses 

Article 12 - Le présent arrêté entre en vigueur à ce jour et sera publié au recueil des actes administratifs du 
département. 

Fait à Évreux, le 1er septembre 2018, 

L'Administrateur Général des Fin es Publiques, 
Directeur Départemental des Fina s Publiques de l'Eure, 

Jean-Luc BRENNER 
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Il! 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DDFiP de l'Eure (27) 
PROCURATION SOUS SEING PRIVE 

à donner par les Comptables des Finances Publiques 
à leurs fondés de pouvoirs temporaires ou permanents 

et délégation de signature. 

Le soussigné Henri_RUFFE 

Comptable public, responsable de la trésorerie de Gisors-Etrépagny 
Déclare constituer pour son mandataire spécial et général 

Madame Adel ine VENEZIANO, Inspectrice des Finances Publiques 

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, 

la Trésorerie de Gisors-Etrépagny 

d'opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de 
payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous 
contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d'exercer 
toutes poursuites1, d'acquitter tous mandats, et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces 
justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes 
reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et 
toutes autres pièces demandées par l'Administration , d'opérer à la Direction Départementale des 
Finances Publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le 
représenter auprès des agents de l'administration des Postes pour toute opération. 

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d'élire domicile et de faire, d'une manière 
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Gisors-Etrépagny, 
entendant ainsi transmettre à Mme Adel ine VENEZIANO tous les pouvoirs suffisants pour qu'il (elle) 
puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui 
sont confiés. 

Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente 
procuration. 

Le cas échéant, donner délégation à Mme Adel ine VENEZIANO Inspectrice des Finances Publiques 
pour effectuer les déclarations de créances en cas de procédure collective et l'autorise à agir en 
justic~ (art 16 du décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budg , taire et comptable 
publique). 

S IGNATURE DU DELEGATAIRE 

A DELINE VENEZIANO 
INSPECTRICE DES FINANCES PUBLIQUES 

A Gisors le 3 septembre 2018 

1 La mention de l'exercice des poursuites nécessite la publication au registre des actes administratifs (RAA) de la Préfecture. 
2 Les mentions de la signature des déclarations de créances et d'agir en justice nécessitent la publication au registre des actes 

administratifs (RAA) de la Préfecture. 

.-----;:-----
MINISTÈRE D E L'ACTION 

ET D E S COM P TES P U BLICS 
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DDTM
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Récépissé de déclaration pour un lotissement de 41 lots par

EUROPEAN HOMES FRANCE sur la commune de

BOURG ACHARD
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DELE

27-2018-09-12-001

arrêté DDTM/SEBF/2018-170 portant renouvellement

d'autorisation du système d'assainissement de la station de

traitement des eaux usées de  Bernay
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usées de Bernay
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Nouvel Hôpital de Navarre

27-2018-09-10-007

Délégation de Signature 2018 - 114

Monsieur WATERLOT délègue sa signature, à Monsieur CAUVIN, pour tous les courriers 

administratifs et décisions relevant du fonctionnement courant de la Direction à l'exception : -	De

tout acte concernant la gestion statutaire de l’équipe de direction,

-	De tout courrier et acte relatifs aux recrutements, aux positions statutaires et cessations de

fonctions des personnels médicaux et pharmaceutiques,

-	Des décisions et conventions de coopération hospitalière,

-	Des décisions de titularisation ou de mise en stage des professionnels de l’établissement,

-	Des courriers et décisions relatifs à des procédures disciplinaires.

Monsieur WATERLOT délègue sa signature pour une partie de documents liés au services

économiques et Financiers (voir Article 4).
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Préfecture de l'Eure

27-2018-09-06-003

Arrêté n° D3 BPA 18 0402 portant dérogation au principe

d'interdiction d'accès et de franchissement de ceratine

routes aux manifestations sportives dans le département au

profit de la manifestation de Triathlon intitulée "4ème

Triathlon des Lions" organisée le 23 septembre 2018

Préfecture de l'Eure - 27-2018-09-06-003 - Arrêté n° D3 BPA 18 0402 portant dérogation au principe d'interdiction d'accès et de franchissement de ceratine
routes aux manifestations sportives dans le département au profit de la manifestation de Triathlon intitulée "4ème Triathlon des Lions" organisée le 23 septembre
2018

107



Préfecture de l'Eure - 27-2018-09-06-003 - Arrêté n° D3 BPA 18 0402 portant dérogation au principe d'interdiction d'accès et de franchissement de ceratine
routes aux manifestations sportives dans le département au profit de la manifestation de Triathlon intitulée "4ème Triathlon des Lions" organisée le 23 septembre
2018

108



Préfecture de l'Eure - 27-2018-09-06-003 - Arrêté n° D3 BPA 18 0402 portant dérogation au principe d'interdiction d'accès et de franchissement de ceratine
routes aux manifestations sportives dans le département au profit de la manifestation de Triathlon intitulée "4ème Triathlon des Lions" organisée le 23 septembre
2018

109



préfecture de l'Eure

27-2018-09-10-008

Arrêté n° DRUMS/B3/2018

Portant composition de la Commission d'Expulsion des

Etrangers
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Préfecture de l'Eure

27-2018-09-12-002

Arrêté retirant l'arrêté préfectoral n° D3 BPA 18 0260 du 3

juillet 2018 portant autorisation d'organiser une

manifestation de véhicules à moteur intitulée "2ème

Montée de démonstration de Croth et 2ème Rétro passion

Story" le dimanche 23 septembre 2018 au départ de Croth
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préfecture de l'Eure

27-2018-09-03-008

Par délégation, le Directeur départemental des finances

publiques de la Somme
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